ARHIF

Démarche « Métiers-Compétences 2012 »

Outil 3 : Exemple de référentiel de compétences pour le métier d’infirmière IDE

Issu des travaux réalisés par Santé Service - (ST : Situation de Travail)


Domaine 1 : REALISATION DES SOINS

ST 1 : 
Préparer, administrer et surveiller la prise ou l’injection des médicaments.

ST 2 :
Préparer et réaliser différents prélèvements biologiques ou examens sur prescription médicale.

ST 3 : 
Comparer des résultats aux normes en vigueur et/ou définis en cancérologie.

ST 4 : 
Réaliser et surveiller les soins sur prescription médicale.

ST 5 :
Assurer et surveiller le bon fonctionnement des voies aériennes et des voies d’élimination avec ou sans prescription médicale.

ST 6 : 
Mettre en œuvre des actions de maintien et d’amélioration de la nutrition.

ST 7 : 
Prévenir, évaluer et prendre en charge la douleur physique et psychologique du patient.

ST 8 : 
Veiller au confort, à l’hygiène et à l’intégrité corporelle du patient.

Domaine 2 : COMMUNICATION / INFORMATION / EDUCATION

ST 9 : 
Identifier les besoins du patient et ses modes de fonctionnement.

ST 10 : 
Evaluer le niveau de connaissance du patient au regard de la maladie et du traitement.

ST 11 : 
Eduquer le patient et sa famille à la réalisation des auto-soins en fonction de son niveau de connaissance.

ST 12 : 
Assurer des consultations infirmières et garantir une information individualisée et spécifique du patient pré, per et post traitement.

ST 13 : 
Prendre en charge une situation de décès.

ST 14 :
Faire intervenir les différents acteurs (médecins, psychologues, bénévoles, aumônier, famille, prestataires de services, services administratifs, assistantes sociales...).

Domaine 3 : PLANIFICATION ET ORGANISATION DES SOINS

ST 15 : 
Gérer le dossier de soins selon la procédure en vigueur, à partir de la prescription médicale et du diagnostic infirmier.

ST 16 : 
Planifier les soins en fonction des traitements, examens et interventions prévus.

ST 17 : 
Redistribuer les soins en fonction des contraintes et des ressources disponibles.

ST 18 : 
Faire des transmissions ciblées, orales ou écrites, et établir des fiches de liaisons (internes, externes et réseaux).

ST 19 : 
Assurer la gestion et la traçabilité des produits et matériels de soins, des stocks et des documents administratifs.

Domaine 4 : FORMATION / RECHERCHE MEDICALE ET INFIRMIERE / PREVENTION

ST 20 : 
Participer à l’enseignement théorique et assurer l’enseignement clinique et pratique des infirmiers(ères) et étudiants.

ST 21 : 
Elaborer des nouveaux protocoles de soins IDE.

ST 22 : 
Participer à la mise en place et au déroulement des études cliniques.

ST 23 : 
Appliquer les protocoles liés à la prévention des risques et participer à leur évolution.

